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◆

C
hez ITGA, une équipe de 

conseillers formation-certifi-

cation est en permanence à 

l’écoute de vos préoccupa-

tions et de votre projet professionnel. Des-

tinés à vous aider dans votre orientation et 

dans vos démarches de financement, ils 

sont  familiarisés aux différentes procédu-

res et formalités administratives. De plus, 

ils sont sensibilisés aux enjeux du marché 

ainsi qu’à l’évolution des besoins de com-

pétences qui en découle. Nos conseillers 

maîtrisent parfaitement l’offre de forma-

tions et les exigences de la certification et 

sont à votre entière disposition pour vous 

accompagner dans cette période charniè-

re. A travers ce forum, nous vous dévoilons 

quelques-unes des principales questions 

qu’ils ont reçues. Même si elles sont par-

fois traitées dans certains articles de notre 

revue, elles sont révélatrices des préoccu-

pations actuelles de la profession.

En certification initiale DPE avec mention, 

deux opérations de surveillance sont obli-

gatoires selon les textes : l’une intervenant 

au cours de la première année ; la seconde 

entre la deuxième et la quatrième année. 

Ces deux opérations de surveillance com-

portent un contrôle portant sur au moins 

quatre rapports réalisés durant les 12 

derniers mois. L’analyse de ces rapports 

portera sur les champs des DPE sans 

mention et avec mention. En re-certifica-

tion, une seule opération de surveillance 

sera exigée, entre la deuxième et la qua-

trième année. Cette opération portera sur 

au moins quatre rapports réalisés durant 

les 12 derniers mois. L’analyse de ces rap-

ports portera également sur les champs 

sans mention et avec mention.

L’échéance de votre certification DPE avec 

mention, se calera à la date d’échéance 

de votre certification sans mention. Par 

exemple, si vous avez passé une certifica-

tion DPE sans mention en novembre 2011, 

et que vous passez votre certification avec 

mention en décembre 2012, l’échéance 

de votre certificat DPE avec et sans men-

tion s’arrêtera en novembre 2016.

L’arrêté amiante n’est pas encore sorti et 

demeure toujours l’objet de divergences 

interministérielles. Nous ne disposons 

d’aucune indication sur sa date de sortie 

ou sa date d’entrée en application.  

Même si l’arrêté compétences n’est pas 

paru à ce jour, le ministère a d’ores et 

déjà annoncé à plusieurs reprises une 

période de transition, comme pour le 

DPE. Autrement dit, le ministère laissera 



Questions de lecteurs

la possibilité de réaliser avec n’importe 

quelle certification amiante (certification 

actuelle, avec mention, sans mention), 

jusqu’à une date donnée, tous les dia-

gnostics amiante. En revanche, aucune 

prorogation n’a été évoquée par le minis-

tère du Logement. 

Actuellement, les diagnostiqueurs n’ont 

aucune obligation de formation avant 

de se présenter aux épreuves de 

(re)certification amiante. Il demeure ce-

pendant préférable de se préparer en 

suivant une révision à cette re-certifica-

tion ou une formation plus longue pour 

la certification initiale. Une fois l’arrêté  

compétences amiante publié et entré 

en vigueur, il faudra probablement envi-

sager, comme le projet de texte le pré-

voyait, une formation obligatoire et des 

pré-requis pour passer l’amiante avec 

mention.

Effectivement, deux choix s’offrent à 

vous. Si vous restez chez votre organis-

me certificateur d’origine, vous pouvez 

passer les épreuves avant la date de fin 

de validité, selon le(s) thème(s), pour 

être en re-certification. 

Dans ce cas, les épreuves comportent un 

examen théorique et un examen pratique. 

La surveillance comportera une seule 

phase de surveillance entre la deuxième 

et la quatrième année, ainsi qu’un contrô-

le sur ouvrage pour les thèmes gaz, DPE 

(avec ou sans mention) et le plomb avec 

mention. Vous repartirez pour cinq ans 

de validité, une fois vos examens validés 

par votre certificateur. Attention, toutefois, 

les personnes certifiées en DPE en 2007 

passent bien une certification initiale en 

DPE avec mention.

Dans le deuxième cas de figure, si vous 

souhaitez effectivement changer d’orga-

nisme de certification, 15 jours ne seront 

pas suffisants pour effectuer ce transfert. 

Vous devez alors transmettre un courrier 

d’abandon à votre certificateur d’origine, 

puis opter pour une certification initiale 

auprès de l’organisme de votre choix. En-

tre une certification initiale et une re-cer-

tification, le surcoût provient de la phase 

de surveillance doublée en certification 

initiale. Il est toutefois difficile de donner 

une estimation chiffrée car d’un orga-

nisme à l’autre, ce coût peut varier. Dans 

tous les cas, il est de votre intérêt de pas-

ser vos examens avant les dates de fin 

de validité de vos certificats, afin de ne 

pas être contraint de suspendre votre ac-

tivité, faute de certificats. ◆

Le catalogue des formations 

2012-2013 est paru. Il con-

tient 116 pages de solutions 

liées aux formations pour 

réussir notamment la recer-

tification. Rendez-vous sur 

http://formations.itga.fr/ ◆

 

La re-certification inspire les parlemen-

taires. Une nouvelle réponse ministé-

rielle est tombée au JO du 13 septembre 

2012 : il n’est pas question de toucher à 

la certification. «  [...] Depuis plus d’un an, 

un travail de concertation a été mené afin 

de dresser un bilan du premier cycle de 

certification avec le concours des orga-

nismes de certification et des représen-

tants des diagnostiqueurs. Il ressort que 

cette profession souffre d’un réel manque 

de reconnaissance et que l’une des me-

sures identifiées comme prioritaire est la 

montée en compétences des diagnos-

tiqueurs immobiliers. Pour cela, il est no-

tamment prévu de rendre obligatoire une 

formation continue tous les cinq ans en 

matière de diagnostic amiante et de per-

formance énergétique. Cette mesure vise 

à harmoniser les pratiques des diagnos-

tiqueurs en rendant la formation obliga-

toire pour tous dans les deux domaines 

nécessitant la plus grande amélioration. 

L’impact économique des mesures sur 

les diagnostiqueurs a été pris en compte 

avec des exigences différenciées en 

fonction des domaines de compéten-

ces. Aussi, pour les domaines amiante, 

plomb et performance énergétique, deux 

niveaux de certification, définis par la 

complexité des missions associées, ont 

été ou seront introduits. Cela permettra 

aux diagnostiqueurs ne pouvant se per-

mettre d’investir dans un dispositif de cer-

tification coûteux de continuer à exercer 

les missions les moins complexes repré-

sentant la majeure partie de leur chiffre 

d’affaires. »  ◆

(Réponse du Ministère de l’égalité des 

territoires et du logement publiée dans le 

JO Sénat du 13/09/2012 - page 1988)



Nombreuses références dans les domaines du

diagnostic immobilier et du bâtiment durable

Nombreux produits de fabriquants et éditeurs

de progiciels (FLIR, MEGGER, METREL, 

ECOM, PROMODUL…)

Plus de 80 produits sélectionnés pour leur

qualité éprouvée

Livraison en 72h 

(sous réserve de disponibilité)

Fiches produits détaillées et vidéos 

de démonstration

 Des offres exclusives web !



◆

 

Si l’on en croit le rapport de l’Igas* 

rendu public le 12 septembre 2012, 

l’obligation de rendre accessibles aux 

personnes handicapées la totalité des 

bâtiments recevant du public (ERP) 

pour le 1er janvier 2015 ne pourra pas 

être tenue. Pour les ERP existants, 

l’Association des Paralysés de France 

(APF) estimait, en septembre 2011, à 

15 % l’état d’avancement de la mise 

en accessibilité. Qu’à cela ne tienne, 

pour la ministre déléguée aux person-

nes handicapées, Marie-Anne Carlotti, 

« l’accessibilité universelle doit aboutir 

en 2015 ». « Nous avons la volonté de 

maintenir cette échéance avec des ob-

jectifs intermédiaires. » En concertation 

avec les collectivités et le monde de 

l’entreprise, une mission est actuelle-

ment menée afin d’aboutir à des pro-

positions concrètes pour début 2013, 

en tenant compte des difficultés et des 

recommandations du rapport de l’Igas. 

La liste des recommandations se révèle 

fort longue, aussi n’en retiendrons-nous 

que quelques unes. Les auteurs du rap-

port proposent ainsi de reconnaître ac-

cessibles les équipements conformes 

aux règles d’accessibilité en vigueur 

avant la loi de 2005, au moins pour 10 

années supplémentaires. Ils recom-

mandent également de définir, avant le 

31 décembre 2012, des objectifs d’ac-

cessibilité intermédiaires pour 2015, 

variables selon le type d’ERP, mais uni-

formes par type d’ERP. Enfin, le rapport 

souhaite obliger les opérateurs publics 

et privés à déposer auprès des préfets, 

avant le 1er  janvier 2014, un calendrier 

exhaustif de réalisation du reste à faire, 

avant et à partir de 2015, en tenant 

compte des modifications proposées 

par ce rapport.  ◆

* « Rapport sur les modalités d’applica-

tion des règles d’accessibilité du cadre 

bâti pour les personnes handicapées » 

rédigé conjointement par l’Inspection 

Générale des Affaires Sociales, le Con-

seil Général de l’Environnement et du 

Développement Durable et le Con-

trôle Général Economique et Financier.  

Lire aussi l'article de Guilaine Tavares sur 

www.formations-itga.fr



 ◆

 

Dans sa version modifiée par le décret 

n°2012-639 du 4 mai 2012, le code du 

Travail comporte l’article R4412-97 

ainsi libellé : dans le cadre de l’éva-

luation des risques, prévue aux arti-

cles L. 4121-3 et L. 4531-1, le donneur 

d’ordre joint les dossiers techniques 

prévus aux articles R. 1334-29-4 à 

R. 1334-29-6 du code de la Santé pu-

blique (Dossier amiante – Partie priva-

tive, dossier technique amiante et re-

pérage amiante avant démolition) et R. 

111-45 du code de la Construction et 

de l’Habitation (« diagnostic déchets ») 

aux documents de consultation des 

entreprises.

Pour les opérations ne relevant pas des 

articles R. 1334-29-4 à R. 1334-29-6 du 

code de la Santé publique et R. 111-45 

du code de la Construction et de l’Habi-

tation, le donneur d’ordre joint aux docu-

ments de consultation des entreprises 

tout document équivalent permettant le 

repérage des matériaux contenant de 

l’amiante, y compris ceux relevant de ses 

obligations au titre de l’article L. 541-1 du 

code de l’Environnement.

Au vu des informations, l’employeur réa-

lise son évaluation des risques, confor-

mément à l’article L. 4121-2. »

Cette rédaction ne représente pas clai-

rement la création d’une obligation de 

repérage amiante avant travaux au sein 

du code du Travail ; une telle création 

relève en effet du niveau législatif. Ce-

pendant, l’article R4412-97 fait reposer 

sur le donneur d’ordre la responsabilité 

de la fourniture des documents néces-

saires au repérage de l’amiante avant le 

démarrage des travaux, documents qui 

permettront à l’employeur, autrement dit 

au chef d’entreprise de travaux, de pro-

céder à son évaluation des risques.

L’objectif est multiple et la mise en œuvre 

de cette responsabilité permet d’éviter :

- des suspensions de travaux,

- des renégociations de contrats très 

coûteuses pour les maîtres d’ouvrage en 

cas de découverte imprévue de MPCA 

une fois que les travaux ont commencé,

- des arrêts de chantiers par l’inspection 

du travail,

- des contaminations de l’environnement 

et l’exposition de tiers.◆



     Les premiers 

retours des formations 

dispensées en vue 

de la re-certification 

montrent une 

méconnaissance  

du fonctionnement de 

la méthode 3 CL.

◆◆◆



     Les fenêtres sont 

peut-être l’élément 

subissant le plus 

d’évolutions. Il faut 

prendre en compte les 

masques en relevant, 

pour chaque baie, 

l’angle sous lequel  

ils sont vus !

◆◆◆



◆

     Récupérer les 

factures des résidents 

peut être intéressant 

en cas de différence 

marquée entre  

les résultats obtenus 

par le calcul  

et la réalité.



◆

     Parmi toutes 

les demandes des 

prescripteurs, la clarté 

des rapports revient 

systématiquement en 

première position : il 

doit rester accessible 

à un non initié.





◆

     La plupart  

des organismes  

de formation 

proposent des tests 

de formation.





◆





 

◆


